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Fiche Pratique n° 7 : Les Temps Partiels 
 

Les différents types de temps partiels 

Il existe deux types de temps partiels : 
- Le temps partiel de droit, accordé automatiquement 

dès lors que les conditions sont réunies. 
- Le temps partiel sur autorisation, accordé sous réserve 

des nécessités de service après avis du chef 
 ’établi   m  t  

Les notions communes 

La rémunération est calculée au prorata de la durée effective 
des services. Ainsi, un enseignant travaillant à mi-temps 
perçoit 50%  ’u  t mp   ompl t  
Toutefois, l'exercice des fonctions à une quotité de travail 
comprise entre 80% et 90% donne lieu à une sur-
rémunération (quotité de rémunération de 85,7% pour une 
quotité de travail de 80% et quotité de rémunération de 
91,4% pour une quotité de travail de 90%). 

L’ISOE pa t  ix , la p im  G    ll , l’Indemnité de Résidence 
et le Supplément Familial sont proratisés.  
L’ISOE pa t mo ulabl  (P o esseur principal), la prime 
d’équip m  t, la pa ti ipatio  à la mutuelle (PSC) ne sont 
pas proratisés. 

Les périodes de travail à temps partiel sont assimilées à des 
périodes de travail à temps plein pour la détermination des 
droits à avancement à promotion et à formation. 

Temps partiel annualisé 

L’a  uali atio  p ut êt   a  o  é   ou   é   v    s 
nécessités de service et après accord du chef 
 ’établi   m  t  La  ému é atio    t i   tiqu   u a t 
tout  l’a  é    olai    

Le Temps Partiel de Droit 

- Pou   ai  a    ou a optio , ju qu’au 3ème anniversaire 
   l’   a t ou à l’ xpi atio   ’u   élai    3 a   à 
compter d  l’a  ivé     l’   a t a opté au  oy    

- Au tit    ’u  ha  i ap aux p   o   l  bé é i ia t    
l’obli atio   ’ mploi   l va t     1, 2, 3, 4, 9, 10,11 de 
l’a ti l  L5212-13 du code du travail, après avis du 
médecin de prévention 

- Pour donner des soins à un conjoint, un enfant à charge 
ou u  a     a t att i t  ’u  ha  i ap, ou vi tim   ’u  
accident ou maladie grave. 

Le temps partiel est accordé pour une année scolaire et 
renouvelable par tacite reconduction dans la limite de 3 
années. 
Néanmoins, le bénéfice du temps partiel de droit est 
po  ibl      ou    ’a  é    olai   ( ou   é   v     
p é   t   la   ma      moi  ava t) à l’i  u   ’u   o  é 

mat   ité ou l’a  ivé  au  oy    ’u     a t a opté ou pou  
donner soins à un conjoint ou un enfant à charge. 
Quotité : 50% à 80% de manière à obtenir un nombre entier 
 ’h u     
Exemple : Un maître certifié demande un temps partiel de 
14/18ème aura une quotité de service de 77.8%. 
Pour un 80% (soit 14.4/18ème) , il exercera 14/18ème et devra 
14.4H (0.4x36 semaines) dans un cadre annuel . 

L  t mp  pa ti l   t o t oyé ju qu’à la  i     l’a  é    olai   
à l’ x  ptio   u t mp  pa ti l pou   ai  a   /a optio  (qui 
      au 3 a      l’   a t)  t  u t mp  pa ti l pou   oi   (qui 
cesse lorsqu  l’état     a té ne nécessite plus la présence 
du maître). 

Si la  i   u t mp  pa ti l i t  vi  t     ou    ’a  é , l  
maître peut reprendre son service à temps complet ou 
bé é i i    ’u  t mp  pa ti l  u  auto i atio  ( ou   é   v  
de présenter la demande 2 mois avant) ju qu’à la  i     
l’a  é    olai    

Réintégration : A l’i  u   u t mp  pa ti l      oit, l  maît   
retrouve son emploi à temps complet, les heures libérées 
ayant été protégées. 

Le Temps Partiel sur Autorisation 

Il est accordé pour une année scolaire et renouvelable par 
tacite reconduction dans la limite de 3 années. 

L  t mp  pa ti l pou    éatio   ’  t  p i   p ut êt   
accordé pour une durée maximale de 2 ans, renouvelable 
pour une année, à compter de la création ou reprise de 
l’  t  p ise. 

Quotité : 50% à 90% de manière à obtenir un nombre entier 
 ’h u     

Les    u  oppo é  aux   ma      o t p é é é   ’u  
entretien et sont motivés. 

Le maître qui souhaite bé é i i    ’une retraite progressive 
doit demander un temps partiel sur autorisation entre 50% 
et 80%. 

Réintégration : L     vi    ’  t pa  p oté é  t l  maît   qui 
souhaite reprendre à temps complet doit participer au 
mouvement.  

Heures supplémentaires 

Le décret 2021-1326 du 12 Octobre 2021 rend compatible 
l'exercice des fonctions à temps partiel sur autorisation avec 
la réalisation d'heures supplémentaires années (HSA). 
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